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Plus qu’un simple guide, ce 
document porte à votre attention 

les conditions générales 
applicables à votre dossier FSE. 
Vous devrez obligatoirement en 
parapher chaque page et signer 
l’attestation sur l’honneur qui 
l’accompagne. Ensuite, joignez-le 
à votre demande de subvention. 
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Service FSE de la Direccte Paca – Juin 2016 

FICHE THÉMATIQUE 1 

LE PARCOURS D’UN DOSSIER FSE 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  

Le FSE, à l’instar des autres fonds structurels 
européens, est un type de subvention 
répondant à des modalités qui lui sont propres. 
L’assimiler à une subvention "classique" est un 
tort. 

 
Pour vous aider à respecter les exigences 
européennes, cette fiche vous présente étape 
par étape le parcours d’un dossier FSE, de la 
consultation de l’appel à projets jusqu’au 
paiement de la subvention. 

 

Les cinq étapes sont les suivantes : 
 

Répondre à un appel à projets en cours 

Saisir votre demande en ligne sur ma- 

démarche-fse 

Passer une convention avec la Direccte 

Réaliser l’opération, son suivi et son 

bilan 

Soumettre le bilan à une évaluation et 

être remboursé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
A TITRE LIMINAIRE, SUR LA 
DÉMATÉRIALISATION DES 
PROCÉDURES… 

Le site « Ma-démarche-FSE » (MDFSE) est le 
portail web dans lequel vous devrez saisir votre 
demande de subvention (étape 1) et votre bilan 
d’exécution (étape 4). Son utilisation est 
incontournable. A titre d’exemple, aucun 
dossier déposé auprès du service en version 
papier ne sera accepté. 

Cette plate-forme sera aussi le moyen privilégié 
de communication avec l’autorité de gestion. 

En somme, MDFSE centralise toutes les 
informations relatives à votre dossier pendant 
plus de dix ans. Si votre projet est cofinancé, 
vous devrez cependant conserver les 
documents afférents au bilan sous format 
papier pendant au moins trois ans suivant la 
présentation des comptes dans lesquels 
figurent les dépenses de l’opération. 

ÉTAPE 1 : RÉPONDRE À UN APPEL À PROJETS 
EN COURS 

Sur le fondement du Programme Opérationnel National FSE, la Direccte 
rédige des appels à projets dans lesquels sont précisés les types d’actions 
financés, les structures éligibles ou encore les publics à cibler. Ces appels 
à projets sont publiés dans la rubrique « Trouver un appel à projets ». 

Si vous avez une idée de projet, ce document vous permettra de le 
formaliser et surtout de le mettre en adéquation avec la stratégie 
européenne avant de déposer votre dossier de demande de subvention 
dans les délais impartis. 

Au cours de cette phase, vous pouvez bénéficier de l’accompagnement 
du service FSE. 

 

ÉTAPE 2 : SAISIR VOTRE DEMANDE EN LIGNE 
SUR MA-DÉMARCHE-FSE 

Deux conditions d’éligibilité sont requises pour prétendre au 
financement européen : 

1. Porter une action répondant aux exigences de l’appel à 
projets : 

Une initiative, aussi intéressante soit-elle, ne suffit pas à garantir 
l’obtention d’un financement au titre du FSE. Pour élaborer un (bon) 
projet FSE, ce dernier doit : 
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http://paca.direccte.gouv.fr/Trouvez-un-appel-a-projets-17707
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V Ne pas s’assimiler au fonctionnement global de 
votre structure mais à une véritable action se 
démarquant de vos activités habituelles. 

V Répondre aux critères d’éligibilité de l’appel à 
projets 

Votre dossier doit contenir un descriptif de votre structure 
et de l’action proposée, un plan de financement et des 
indicateurs de suivi. 

2. Trouver des co-financements et disposer 
d’une trésorerie compatible avec le 
développement de votre projet : 

Trouver des co-financements : la subvention FSE est une 
aide additionnelle visant à financer, aux côtés d’autres 
ressources, votre action, dans la limite de 50% de son coût 
total. Comme les autres fonds structurels, le  FSE 
n’intervient jamais seul pour soutenir une initiative. 

Disposer d’une trésorerie adaptée au développement de 
votre opération : contrairement à la plupart des autres 
subventions, le paiement n’intervient qu’après  la 
réalisation de l’opération et son contrôle en vue de 
rembourser les dépenses justifiées. Une avance pourra être 
accordée après la signature de la convention (cf. étape 3). 

ÉTAPE 3 : PASSER UNE CONVENTION 
AVEC LA DIRECCTE 

Une fois le dossier déposé, le service FSE émet un  avis 
après avoir étudié : 

1) Sa recevabilité/régularité (complétude du dossier) 
2) Son opportunité de le financer (instruction) 

A l’appui de l’analyse du service FSE, fondée sur des critères 
d’évaluation, le dossier est présenté en comité (cf. encart 
ci-dessous) dans un délai de six mois à compter de la date 
de sa recevabilité. 

Si le dossier est validé, vous signerez une convention 
composée : 

 

- du contrat à proprement parler comportant 
principalement les conditions générales  
applicables à tous les dossiers, 

- d’une annexe décrivant précisément l’action 
financée et ses objectifs chiffrés ainsi que le plan 
de financement acté. Ce document vise à 
contractualiser vos engagements. Il permettra par 
ailleurs, une fois l’action achevée, de mesurer les 
écarts entre vos réalisations et vos prévisions. 

 
A ce stade, vous passez du statut de candidat à celui de 
bénéficiaire. 

 
Après conventionnement, toute modification substantielle 
des conditions de réalisation de l’opération doit être 
signalée sans délai au service instructeur et pourra, le cas 
échéant, faire l’objet d’un avenant. 

 

ÉTAPE 4 : RÉALISER L’OPÉRATION, 
SON SUIVI ET SON BILAN 

Mode projet oblige, la réussite de cette étape et de la 
suivante dépend de votre capacité à isoler l’opération 
cofinancée par le FSE du reste de l’activité de votre 
structure. Au cours de la réalisation de l’opération, vous 
devez d’ores et déjà vous en préoccuper. 

Cela implique de collecter tout au long du projet les 
documents comptables et extra-comptables se rapportant 
au projet subventionné (liste des participants de 
l’opération, factures, bulletins de paie des salariés affectés  
à l’opération, …). 

Toutefois, soucieuse de simplifier les démarches des 
porteurs de projet, la Commission européenne a instauré 
pour 2014-2020 de nombreux allégements, susceptibles de 
réduire significativement le nombre de pièces à 
communiquer (cf. Fiche thématique 3). 

 

 

La Visite Sur Place (VSP) 

Lors du déroulement de l’opération, l’autorité de 
gestion peut se rendre sur le lieu de l’action, de façon 

planifiée ou parfois inopinée, afin de s’assurer du 
respect de vos engagements et de formuler 

éventuellement des préconisations. 

Focus sur les instances régionales de pilotage 

Le Comité Régional de Programmation (CRP) : Le CRP, 
coprésidé Etat-Région, assurera en dernier ressort la 
validation, l’ajournement ou le rejet des projets proposés  
en séance. 

Le pré-comité de programmation : A titre d’information, 
entre l’examen des instructeurs et la présentation en CRP, 
les dossiers feront l’objet d’une concertation au sein du 
service FSE de la Direccte avec la participation de la DRFIP. 
En parallèle, la Direccte et le Conseil régional se réservent  
le droit de se rapprocher en vue d’examiner les éventuels 
doubles financements entre les dossiers déposés au titre du 
PON FSE (Direccte) et du PO FSE FEDER (Région). 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Region-et-institutions/Organisation-administrative-de-la-region/Les-services-regionaux/DRFIP-PACA-13/La-DRFIP-PACA-13
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Plus la gestion de l’opération lors de sa réalisation aura été 
efficace, plus la production du bilan sera chose aisée. Ce 
dernier reprend pour l’essentiel le même format que la 
partie financière du dossier de demande. Il permet de 
comparer les dépenses conventionnées et celles réellement 
encourues. Sur le plan qualitatif, le bilan fait état de la 
réalisation effective de l’opération. 

Ce document est assorti de pièces visant à justifier les 
déclarations qu’il contient. Pour une dépense déclarée non 
forfaitisée, il s’agit par exemple de fournir la facture 
correspondante, un relevé bancaire ou une attestation du 
CAC prouvant qu’elle a bien été acquittée. Ces pièces 
permettront également d’indiquer en quoi la dépense était 
nécessaire à la réalisation de l’opération (cf. Fiche 
thématique 3). 

ÉTAPE 5 : SOUMETTRE LE BILAN A 
UNE EVALUATION ET ETRE 
REMBOURSÉ 

L’évaluation (Contrôle de service fait) est obligatoire et 
consiste à vérifier la réalité des déclarations du bilan 
d’exécution à partir de pièces justificatives. Elle  est 
assurée par l’autorité de gestion ou son prestataire. 

 

  
 

En cas d’anomalie, la participation FSE peut être revue à la 
baisse, notamment en raison : 

 

- du caractère contractuel de votre accord avec  
l’autorité de gestion (cf. étape 3) : la convention FSE 
constitue effectivement un acte créateur de droits eux- 
mêmes conditionnés par le respect de vos  
engagements. C’est donc logiquement que  la 
subvention est minorée si ces derniers n’ont pas été 
respectés. 

- du principe de co-financement (cf. étape 1) : la 
subvention FSE est subsidiaire. Dès lors, si le projet a 
nécessité moins de dépenses que prévu ou encore que 
ces dernières sont injustifiées, le montant des autres 
ressources mobilisées restera inchangé tandis que la 
subvention européenne fera office de variable 
d’ajustement destinée à équilibrer le bilan de 
l’opération. 

Cependant, après qu’elles vous aient été communiquées, 
les conclusions du contrôle peuvent être contestées. Vous 
aurez alors l’opportunité de justifier les déclarations de 
votre bilan en fournissant, par exemple, des pièces 
manquantes avant que le montant de la participation FSE  
ne soit définitivement arrêté. 

 
Le règlement du solde de la subvention intervient à l’issue 
de la validation de ce contrôle par l’autorité de certification 
(DRFIP). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Les autres contrôles  

Types de contrôle Acteur(s) 

Contrôles d’opérations 
(obligatoire mais 

échantillonnage des 
dossiers) 

Service régional de contrôle 
(Direccte) et/ou son prestataire 

Les contrôles 
additionnels 

(facultatif sauf DRFIP) 

DGEFP, CICC, DRFIP, 
Commission européenne, Cour 
des comptes européenne, Cour 

des Comptes (France) 

Des niveaux de contrôle proportionnels à l’importance 
financière des projets 

A ce titre, les opérations inférieures à 150 000 € de FSE 
ne feront l’objet que d’un seul des contrôles 

mentionnés dans le tableau ci-dessus. 



 

 

Service FSE de la Direccte Paca – Juin 2016 

FICHE THÉMATIQUE 2 

LE BUDGET PRÉVISIONNEL 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  

Au moment de votre demande de 
subvention, vous devez saisir le budget 
prévoyant les dépenses et les ressources, 
présentées en équilibre, de votre projet sur  
le site Ma-démarche-FSE. 

Au préalable, il sera nécessaire d’exprimer 
votre souhait d’avoir ou non recours à une 
des options de coûts simplifiés (OCS). Votre 
choix conditionnera les pièces à nous fournir 
dans le cadre de l’évaluation de votre projet 
(cf. Fiches thématiques 3). 

En somme, cette tâche s’effectue en deux 
temps : 

 
Saisir les dépenses et les ressources 
Sélectionner le mode de justification  
des dépenses déclarées dans le futur 
bilan de votre action (intégralement au 
réel ou OCS) 

Cette étape est importante dans la mesure 
où ce document se trouvera au cœur de la 
convention si votre demande de 
cofinancement est acceptée (cf. Fiche 
thématique 1). 

Nous vous recommandons de prendre 
connaissance de la fiche thématique 3 pour 
mieux appréhender la seconde partie du 
présent document : « Quel mode de 
justification des dépenses choisir ? » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUE PEUT CONTENIR VOTRE BUDGET 
PRÉVISIONNEL ? 

 
 

Un exemple de budget prévisionnel équilibré 

 Postes de dépenses Ressources 

Dépenses directes (1+2+3+4) 68 000 € Fonds Social Européen 45 000 € 

1. Personnel 40 000 € Financements publics nationaux 15 000 € 

2. Fonctionnement 10 000 € Financements privés nationaux - € 

3. Prestations externes - € Autofinancement 18 000 € 

4. Liées aux participants  Recettes de l’opération - € 

Dépenses indirectes 10 000 €   

Dépenses de tiers 12 000 € Contributions de tiers 12 000 € 

Dépenses en nature 10 000€ Contributions en nature 10 000 € 

Total des dépenses 100 000 € Total des ressources 100 000 € 

 

Les dépenses 

Les dépenses directes… 

Cette catégorie de dépenses est, en tout état de cause, strictement nécessaire à la mise en œuvre du projet. En d’autres  termes, 
 elle n’existerait pas en dehors de la réalisation de ce dernier. Il peut s’agir de la valorisation des dépenses afférentes aux : 

¶ salariés directement impliqués dans la mise en œuvre du projet, 

¶ frais de fonctionnement directement rattachables au projet, 

¶ prestations de services pour les besoins de la réalisation de l’action, 

¶ participants au projet (les bénéficiaires finals). 
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… de personnel, 

Sont éligibles : 

¶ le salaire (charges comprises) des personnes 
affectées à votre opération : pour chaque salarié 
n’intervenant pas exclusivement sur le projet, les 
dépenses sont calculées de la façon suivante : 
Salaire et, éventuellement, ses éléments 
accessoires X Coefficient d’affectation (temps 
passés sur l’action/temps total) 

¶ les éléments accessoires de salaire (primes, 
chèques cadeaux, tickets restaurant,…) s’ils sont 
prévus par des textes règlementaires/contractuels 
(convention collective, accord collectif, contrat de 
travail, dispositions        législatives        et 
règlementaires,…) ou, à défaut, s’ils ne revêtent 
pas un caractère exceptionnel. 

Les dépenses relatives aux stagiaires, intérimaires, contrats 
aidés (reste à charge uniquement) ou encore aux salariés 
mis à votre disposition à titre onéreux constituent 
également des dépenses éligibles. 

Enfin, les salaires et indemnités des personnels considérés 
comme des participants ne peuvent être inclus dans ce 
poste de dépense. 

 

… de fonctionnement, 

Elles comprennent : 

¶ les dépenses de fonctionnement à proprement 
parler : publication-communication, location de 
matériel et de locaux, achats de fournitures et 
matériels non amortissables ainsi que 
d’équipements (si leur prix unitaire est supérieur à 
500 euros, aucune aide publique ne doit avoir 
contribuée à leur acquisition.) avec respect du 
principe de mise en concurrence (cf. Fiche 
thématique 5). 

¶ les frais de mission : frais de déplacement, de 
restauration   ou   d’hébergement   des personnels 

directement affectés à l’opération (indemnités 
kilométriques, péages, transports en commun, 
hébergement,…) 
Sous réserve de notre accord, ces dépenses 
peuvent être présentées sous forme de forfaits 
journaliers si elles correspondent à un système 
unique à la structure. 

 

 

Les prestations externes 

Il s’agit des dépenses de prestations de service nécessaires 
à la réalisation de l'opération. Le choix des prestataires doit 
être respectueux des exigences en matière de mise en 
concurrence (cf. Fiche thématique 5). 

 

 
… liées aux participants. 

Comme son nom l’indique, ce poste de dépense comprend 
les frais engendrés par les participants dont vous assumez  
la charge (indemnités kilométriques, matériel pédagogique 
utilisé dans le cadre de leur accompagnement, …). 

Vous êtes un OPCA ? Les salaires des participants aux 
actions de formation sont pris en charge dans ce poste de 
dépense dans des conditions quasi similaires à ceux des 
salariés de votre structure. 

Exemples : 

Recours à des organismes de formation pour 
l’accompagnement des participants 

Prestations destinées à vous aider dans le 
montage de votre dossier ou dans la 
certification du bilan de votre action 

Les exclusions spécifiques aux dossiers suivis par la 
Direccte Paca 

La prise en charge par le FSE d’un salaire chargé et de 
ses éléments accessoires ne peut excéder 115 000 euros 
annuel. Si la politique salariale des candidats est libre, le 
service FSE plafonnera néanmoins sa participation à ce 

montant. 

Les dépenses d’un salarié intervenant à moins de 10% 
de son temps de travail sur le projet ne sont pas 
valorisables en dépenses directes de personnel. 

Dépenses inéligibles prévues par le décret n°2016- 
279… 

Amendes et sanctions pécuniaires, pénalités 
financières, réductions de charges fiscales, frais de 

justice et de contentieux (ne relevant pas de l'assistance 
technique), dotations aux amortissements et aux 
provisions (à l'exception compte n° 6811 du plan 

comptable général), charges exceptionnelles (compte n° 
67 du PCG), dividendes, frais liés aux accords amiables 

et les intérêts moratoires dans le cadre de contrats 
ayant pour objet l'exécution de travaux, livraison de 

fournitures ou prestation de services, avec une 
contrepartie économique constituée par un prix ou un 

droit d'exploitation 

… auxquelles s’ajoutent les exclusions propres à la 
Direccte Paca 

Mobilier de bureau (tables, chaises, étagères…), gros 
investissements (immobilier, terrain, voiture, 

infrastructures, engins...) 
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Les dépenses indirectes 

Elles correspondent à une quote-part des frais généraux qui 
ne se rapportent pas distinctement et entièrement à 
l’opération. Ainsi, par opposition aux dépenses directes, 
les dépenses indirectes ne sont pas ou ne peuvent pas  
être directement rattachées au projet FSE, tout en 
demeurant nécessaires à sa réalisation. 

Les dépenses de tiers et en nature 

Les dépenses de tiers : toutes les dépenses supportées par 
un organisme tiers concourant directement à la réalisation 

de l’opération. Vous êtes considérés comme les avoir 
payées même si vous ne les avez pas véritablement 

assumées. 
≠ 

Les dépenses en nature correspondent à la valorisation 
d’apports à titre gratuit (biens ou services, bénévolat,…) à la 

réalisation du projet. 

Les ressources 

Comme pour les dépenses directes, les ressources doivent 
être exclusivement dédiées à l’opération cofinancée par le 
FSE. Autrement dit, celles ayant pour objectif de soutenir 
d’autres projets portés par votre structure ou son 
fonctionnement général n’ont pas à être valorisées. 

Les ressources sont catégorisées de la façon suivante dans 
le budget prévisionnel : 

¶ Les crédits nationaux publics et privés 

¶ Les recettes de l’opération 

¶ Les contributions en nature et de tiers : il s’agit de 
la compensation en ressources des dépenses 
associées. 

¶ L’autofinancement : il vise à équilibrer le plan de 
financement en finançant les dépenses non 
couvertes par les autres recettes et le Fonds Social 
européen. Il est donc calculé de la façon suivante : 

Dépenses totales de l’opération – Ressources 
Par exception, l’autofinancement public est 
Invariable. 

 

 
 

QUEL MODE DE JUSTIFICATION DES DÉPENSES CHOISIR ? 

Même si vous n’en êtes qu’au stade du budget prévisionnel, vous devez d’ores et déjà vous soucier de la justification des 
dépenses qui seront comptabilisées dans le futur bilan de votre projet. Pour la programmation 2014-2020, plusieurs forfaits- 
vous sont proposés en vue, notamment, de limiter le nombre de pièces justificatives à nous communiquer dans le cadre du 
contrôle de votre action (cf. Fiche thématique 3). 

A titre liminaire 

Sur les conditions générales de recours aux OCS : opter pour une 
des OCS (choix 2, 3, 4,5 ou 6) est obligatoire si le soutien public 
(comprend les financements publics externes nationaux et 
européens hors salaires et indemnités versés par un financeur 
public) n’excède pas 50 000 euros. En revanche, il est prohibé pour 
les projets mis en œuvre exclusivement par voie de marché. Par 
ailleurs, le régime d’encadrement des aides d’Etat (cf. Fiche 
thématique 4) est susceptible de limiter leur accès. 

Dans la mesure où les dossiers sollicitant une 
participation du FSE inférieure à 50 000 euros ne 

seront financés en Paca : 

l’utilisation des OCS ne sera obligatoire pour 
aucun projet. 

L’accès aux montants forfaitaires n’est pas 
autorisé. 

Au même titre que les dépenses directes de personnel 
(cf. Supra), une dépense peut être partiellement affectée 
aux autres dépenses directes à condition que cette 
dernière ne soit pas déjà présumée incluse en dépenses 
indirectes. 

C’est lors de la phase d’instruction que l’autorité de 
gestion se prononce sur la régularité de votre proposition 
et du coefficient d’affectation associé. 

Exemples :    
 

Les dépenses de fonctionnement communes à toute la 
structure telles que les charges d’électricité, de 
téléphone, d’entretien ou encore le loyer et les petites 
fournitures du bureau.  
 

Le cas des salariés exerçant des fonctions dites 
« support » (secrétariat, comptabilité,…) : en principe, 
les dépenses engendrées par ces personnes concernent 
l’ensemble des activités de l’organisme et pas 
uniquement l’opération cofinancée par le FSE. A ce titre, 
elles sont présumées incluses dans les dépenses 
indirectes. Si la personne est affectée à plus de 10% (cf. 
Supra. Encart sur les exclusions aux dépenses de 
personnel), l’opportunité de les  comptabiliser dans les 
dépenses directes de votre bilan sera appréciée au cas 
par cas.  
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Sur le choix du mode de justification des dépenses : si vous faites le choix du mode de justification des dépenses dans Ma- 
démarche-FSE, notre accord est cependant indispensable pour le valider. Concrètement, plus le total de vos dépenses obtenu à 
partir d’un forfait se rapproche de vos dépenses réelles, plus ce mode de justification est pertinent. A ce titre, nous comparerons 
chaque hypothèse d’OCS afin de retenir la plus adaptée à la réalité des dépenses de votre projet. 

Concernant le contrôle sur pièces des dépenses intégrées à une OCS : si l’existence (ex : facture) et le paiement (preuve 
d’acquittement) d’une dépense comptabilisée dans un de ces forfaits n’ont pas à être démontré, il en est tout autre pour le l ien 
de ladite dépense avec l’action (cf. Fiche thématique 3) et la prise en compte des principes de publicité et de mise en 
concurrence (cf. Fiche thématique 5). 

Choix 1 : tout justifier 

Dans ce cas de figure, il vous incombe de justifier chaque dépense  
sous tous ses aspects : existence, règlement, lien avec l’action et 
éventuellement prise en compte des principes de publicité et de mise 
en concurrence (cf. Fiche thématique 3). Cependant, si le volume de 
pièces est trop conséquent, le contrôleur peut se borner à ne  
contrôler qu’un échantillon de dépenses sélectionnées par le 
contrôleur. La quote-part de vos frais généraux (cf. supra) est  calculée 
à partir d’une clé de répartition telle que : Temps total consacré à l’opération par l’ensemble du personnel concerné / Temps 
total du personnel de votre structure 

Choix 2, 3,4 : Justifier une partie de vos dépenses et forfaitiser le reste à partir des dépenses directes 

 
                  Tableau comparatif des trois formules proposées : 15, 20 et 40% 

5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ нл҈ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜΦ bƻǳǎ ŀǘǘƛǊƻƴǎ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ 
ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦ 

 Choix 2 : 15% Choix 3 : 20% Choix 4 : 40% (ou moins) 

Dépenses directes  (1+2+3+4) 68 000 € 68 000 €  

1. Personnel 40 000 € 40 000 € 40 000 € 

2. Fonctionnement             11 000 € 11 000 € 

16 000 € 
3. Prestations externes - €             - € 

4. Liées aux participants 18 000 € 18 000 € 

 Dépenses indirectes 6 000 € 13 600 € 

 Total des dépenses 74 000 € 81 600 € 56 000 € 

Explications 
9ƴ ōƭŜǳΣ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
En rouge, le forfait 

Les dépenses indirectes 
correspondent à 15% de vos 

dépenses directes de 
personnel. 

 

Les dépenses indirectes 
correspondent à 20% de vos 

dépenses directes (hors prestations 
externes y compris les intérimaires). 

 

Les dépenses directes (hormis 
les dépenses de personnel) et 

indirectes correspondent à 40% 
des dépenses de personnel. 

 
Ce qui donnera lieu à un contrôle 

sur pièces 
Toutes les dépenses directes Toutes les dépenses directes 

Uniquement les dépenses 
directes de personnel 

Conditions d’éligibilité et 
exclusions 

L’action doit seulement générer 
des dépenses directes de 

personnel et des dépenses 
indirectes 

Le coût total de l’opération ne doit 
pas excéder 500 000 €. 

 
Les opérations portées par les  

missions locales et les PAIO, les 
OPCA, l’AFPA ainsi que celles 

représentant 100% de l’activité de la 
structure. 

Sans objet 

Sur la valorisation des dépenses indirectes au réel 
Ce type de valorisation des dépenses indirectes doit 

rester dérogatoire. Il est même, par déduction, 
quasiment proscrit. 

Concrètement, il n’est possible que si votre projet ne 
peut se voir appliquer les OCS. 
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Sur le traitement des avantages en nature et ceux accordés par des tiers en cas de recours au taux forfaitaires de 40% : sur la 
base d’un forfait, la part des dépenses en nature parmi les coûts restants ne peut être isolée. Dès lors, il convient de ne pas 
valoriser le montant correspondant dans les ressources. 

 

Choix 5 et 6 : Forfaitiser tout ou partie de vos dépenses à partir de vos objectifs 
 

Le ou les barèmes standards de coûts unitaires (choix 5) 
utilisés au titre de votre projet permettent de couvrir tout 
ou partie de ses coûts par le biais de l’opération suivante : 
résultats quantitatifs X barème standard de coûts unitaires 

Le ou les montants forfaitaires (choix 6) visent à calculer 
l’ensemble des dépenses de votre action ou  seulement 
une partie sur la base d’un forfait. Ce type de forfait est 
défini à partir d’un projet de budget détaillé et par analogie 
avec d’autres opérations similaires. Pour y avoir  recours, 
vos contributions publiques (englobant le soutien public et 
l’autofinancement si votre structure est publique) ne 
doivent pas aller au-delà de 100 000 euros. 

 

 

Exemple : A partir de projets analogues au votre et d’un 
budget prévisionnel robuste, vous êtes convenu avec 
l’autorité de gestion que le coût d’organisation d’une 
des formations prévues s’inscrivant dans votre projet 
devrait s’élever à 7 000 €. 

Exemple : vous êtes convenu avec l’autorité de gestion 
dans le cadre de votre projet prévoyant 
l’accompagnement de 50 jeunes en difficulté qu’une 
formation coûte 1 000 euros par participant ayant 
achevé leur parcours. 

 
Votre proposition validée par nos soins est la suivante  : 
50 jeunes X 1 000 euros = 50 000 de coût total 
prévisionnel. 



 

 

Service FSE de la Direccte Paca – Juin 2016 

FICHE THÉMATIQUE 3 

LA JUSTIFICATION DU BILAN 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  

L’évaluation de votre projet est obligatoire et 
consiste à vérifier la réalité des déclarations de 
votre bilan à partir des pièces justificatives 
évoquées dans le présent document. 

Avant cette étape, vous devrez produire votre  
bilan au plus tard six mois après la fin de la 
réalisation de l’opération. Avant de le contrôler, 
nous nous prononcerons sur sa recevabilité. 

Cette fiche vous propose de passer en revue les 
trois premiers des quatre points de contrôle 
portant successivement sur : 

La réalisation physique 

Les dépenses 
Les ressources 
La règlementation sur les aides d’Etat (cf. 
Fiche thématique 4) 

Les copies des pièces pouvant vous êtes 
demandées sont énumérées pour chacun d’entre 
eux de façon quasi exhaustive. 

Les irrégularités constatées lors de ces points de 
contrôles sont susceptibles d’engendrer une 
incidence financière de nature à dévaloriser la 
participation FSE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A TITRE LIMINAIRE, SUR LE PÉRIMETRE DE 
CONTRÔLE : L’ÉCHANTILLONNAGE 

Cette modalité de contrôle est appliquée fréquemment aux points de contrôle 
1 et 2. Au sujet du premier, seule la vérification de l’éligibilité des participants 
est concernée alors que pour le second, elle vise un ou plusieurs postes de 
dépenses. 

 

La constitution de l’échantillon 

Face à un dossier volumineux, nous ne sommes pas forcément en 
mesure de tout contrôler. Dans ce cas, une partie des unités 
(participants ou dépenses) est sélectionnée puis étudiée. Pour y 
parvenir, nous vous demanderons au préalable : 

¶ Pour l’éligibilité des participants : la liste des participants 
permettant d’identifier leurs caractéristiques essentielles : 
nom, prénom, âge, sexe, statut sur le marché de l’emploi au 
moment de leur entrée dans l’opération, lieu de résidence, 
niveau de qualification et situation à l’issue de l’opération. 

¶ Pour les dépenses directes : le bilan peut suffire. Cependant, 
le détail des dépenses est parfois nécessaire. 

¶ Pour les dépenses indirectes : l’extrait du grand livre 
comptable des comptes de la classe 6 pour reconstituer les 
bases déclarées dans votre bilan d’exécution 

Une fois ces éléments reçus, la définition du périmètre de l’échantillon 
dépend du nombre total d’unités : 

1) S’il est inférieur à 500 : 1/7 du nombre total d’unités (avec  
une sélection plancher de 30 unités) 

2) S’il excède 500, un outil statistique est utilisé. 
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Dans l’hypothèse où nous aurions recours à l’outil 
statistique, le calcul est similaire à celui mentionné dans le 
tableau sauf que s‘ajoute au montant total rejeté (E), 2% 
du montant de l’échantillon écarté (D). 

L’extrapolation 

IȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рлл 

A Montant total déclaré 200 000 € 

B Taux d’erreur 3% 

C Montant échantillonné 50 000 € 

D Montant rejeté (échantillon) 1 500 € 

E 
Montant total rejeté (extrapolation) 

A X B 
6 000 € 
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1. LA VÉRIFICATION DE LA 
RÉALISATION PHYSIQUE 

Au sein du bilan d’exécution, la synthèse relate la  
réalisation physique de l’opération. Cette dernière ne doit 
pas s’entendre en dépenses et en ressources mais 
concerne la réalité du terrain. 

1.1. La conformité de l’opération  réalisée 
à l’opération conventionnée 

Comme son nom l’indique, cette étape s’attachera à 
mesurer la conformité de vos réalisations (projet 
concrétisé) à vos prévisions (projet prévu). En amont, vous 
devrez prouver la réalité des actions décrites dans votre 
synthèse qualitative par tout moyen (compte-rendu de 
réunion, plaquette d’information, publication, photos 
d’événement,…). 

1.2. Les obligations de publicité 

Les pièces transmises dans le cadre d’autres vérifications 
peuvent suffire à justifier le respect des obligations de 
publicité qui vous incombent (cf. Fiche thématique 7). 

Si tel n’est pas le cas, vous devrez nous communiquer tout 
document (captures d’écran de site internet, affiches, 
feuilles d’émargement,…) faisant apparaitre les mentions 
suivantes : 

1. Le logo « L’Europe s’engage en Paca avec le Fonds 
Social Européen » 

2. Le drapeau de l’Union Européenne suivi d’une 
phrase informant du cofinancement du projet 

1.3. L’éligibilité des participants 
 

Contrairement à la partie financière (dépenses/ressources), 
les indicateurs relatifs aux participants doivent être saisis  
au fil de l’eau dans MDFSE (cf. Fiche thématique 6). Cette 
vérification a pour objectif de les valider en appréciant pour 
au moins trente participants : 
 

¶ Leur statut sur le marché de l’emploi au moment 
de son entrée au sein du projet (cf. bilan. 
indicateurs D1) 

¶ Leurs caractéristiques (cf. supra) 

¶ Leur participation à une ou plusieurs des actions 
composant l’opération contrôlée (ex : feuilles 
d’émargement ou tout autre forme de preuve de 
présence des participants). 

¶ Leur situation à l’issue de l’opération (cf. bilan. 
indicateurs D2) 
 

1.4. Le respect des priorités transversales 
 

Il est évalué à partir des pièces précédemment 
évoquées. 

2. L’ANALYSE DES DÉPENSES 

Du mode de justification des dépenses convenu, dépend les 
postes pour lesquels seront demandés des pièces 
justificatives : 

 

Postes de dépenses 40% 20% 15% 
Réel 

intégral 

Dépenses directes 
(1+2+3+4) 

 

5.Personnel X X X X 

6.Fonctionnement  X X X 

7.Prestations 
externes 

 
X X X 

8.Liées aux 
participants 

 
X X X 

Dépenses indirectes    X 

Dépenses de tiers SO X X X 

Dépenses en nature SO X X X 
 
 

Les pièces énumérées ci-dessous sont tirées de l’arrêté du 8 
mars 2016 pris en application du décret n°2016 fixant les 
règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes 
européens pour la période 2014-2020 auquel s’ajoutent des 
exigences additionnelles régionales. 

2.1. Les dépenses directes de personnel 

Deux justifications doivent être apportées : 

2.1.1. Justifier la matérialité/réalité des dépenses 

Devront être communiqués pour chaque salarié : 

¶ Les bulletins de paie ou un extrait du livre de paie 
se rattachant à la période d’exécution de votre 
projet : les cumuls des salaires bruts et  des 
charges patronales doivent apparaître (à défaut, la 
déclaration URSSAF doit être versée au dossier). 
Si le projet dure moins d’un an, les bulletins de 
paie de l’année précédente seront requis. 

¶ Si des éléments accessoires au salaire sont à 
valoriser : le document y faisant référence ou s’il 
s’agit uniquement d’un usage dans votre structure 
(par exemple, pour requalifier une prime  
présentée comme exceptionnelle en « prime 
ordinaire »), démontrez qu’il soit constant, 
applicable à l’ensemble du personnel  et 
caractérisé par des règles de calcul invariables. 

¶ L’extrait de la DADS, la DSN ou un document 
équivalent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/3/8/ARCR1531772A/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/3/8/ARCR1531772A/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/3/8/ARCR1531772A/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/3/8/ARCR1531772A/jo
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Une attestation de l’organisme en charge de la collecte des 
charges sociales ou tout autre document probant devra 
établir l’acquittement desdites charges. 

L’acquittement des salaires sera également démontré par 
un des moyens mentionnés dans le point 2.2.1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.2. Justifier le temps consacré à la réalisation de 
l’opération par le salarié 

Deux hypothèses sont à distinguer selon que le personnel 
est affecté en totalité ou partiellement à l’opération : 

Pour la personne affectée à 100% sur tout ou partie de la 
durée de l’action : 

¶ une fiche de poste, 

¶ une lettre de mission nominative ou 

¶ un contrat de travail. 

Ces documents précisent l’intitulé du projet, les tâches 
exercées, la période d’affectation et fait explicitement 
référence au FSE. 

Pour la personne dont le temps de travail est consacré en 
partie à la réalisation de l’opération : 

¶ des fiches de temps ou 

¶ des extraits de logiciel de gestion de temps. 

Pour satisfaire aux exigences règlementaires,  ces 
documents doivent remplir plusieurs conditions 
cumulatives : 

1. Ils sont signés par le salarié et son supérieur 
hiérarchique. 

2. Les temps sont détaillés par demi-journée et 
distingue la part FSE du reste. 

3. Les intitulés des « temps » doivent décrire avec 
précision les tâches accomplies et ne sont pas 
génériques. 

Ces documents seront croisés avec certaines pièces 
afférentes au point 1 afin de valider la réalité des temps et 
les taux d’affectation déclarés. 

 
 
 
 

2.2. Les autres dépenses 

2.2.1. Pour chaque dépense : 

Trois éléments doivent systématiquement être constatés : 

1. Sa réalité par le biais d’une facture ou d’un 
document comptable de valeur probante 
équivalente sur lequel figure les montants HT et 
TTC. 

2. Son lien à l’opération : par tout moyen, lorsque la 
facture n’y fait pas expressément référence, 
l’objectif étant de distinguer les frais affectés à 
l’opération de ceux afférents à d’autres projets ou 
relevant du fonctionnement général de votre 
structure. 

3. Son paiement (y compris pour les dépenses 
directes de personnel) : quatre méthodes sont 
admises : 

1) Une facture attestée acquittée par le 
fournisseur 

2) Une attestation du fournisseur de 
réception du numéraire (dans la limite 
de 1 000 euros) 

3) Un relevé de  compte  sur  lequel  
figure le débit correspondant (en cas 
de paiement global, le détail doit être 
fourni.) 

La dernière proposition permet de justifier avec une seule 
pièce toutes les dépenses mais aussi les ressources de 
l’opération : 

4) Un état récapitulatif des données 
financières de votre bilan  certifiées  
par tout organisme compétent en droit 
français (le CAC pour les structures 
privées ou le comptable public pour les 
organismes publics). 

Ce document doit remplir des conditions de validité : être 
daté, signé et cacheté par l’organisme habilité et 
mentionner toutes les dépenses acquittées et les  
ressources encaissées (et pas seulement engagées) avec les 
dates correspondantes. 

Éventuellement, en fonction du montant et de la nature de 
la dépense : 

(5) Les preuves de mise en concurrence : (cf. Fiche 
thématique 5) 

Pour le personnel non salarié 

Mise à disposition de personnel à titre onéreux : la 
convention de mise à disposition nominative 

En cas de stagiaire : la convention de stage 

En cas de contrat aidé : le contrat d’accompagnement 
dans l’emploi pour le secteur non marchand ou le 
contrat initiative emploi pour le secteur marchand ainsi 
qu’une attestation mentionnant le montant de la prise 
par l’Etat. 

Si votre bilan contient des coefficients d’affectation 
(dépenses directes hors personnel), le dénominateur 
et le numérateur de ces derniers doivent être justifiés 
(ex : plan des locaux si l’unité de mesure est en m²). 



15 

 

 

 

2.2.1. Les cas particuliers par poste de dépense et 
leurs conditions additionnelles de 
justification : 

Sur les dépenses directes de fonctionnement : 

Les frais de mission : 

¶ Un déplacement : 
o En transport en commun : titre de transport 

avec date de compostage 
o En voiture : la note de frais (comprenant le 

motif du déplacement, le nombre de  
kilomètres parcourus et les coûts de péage et 
de stationnement), le barème kilométrique et  
la carte grise utilisés, les tickets de péage et de 
parking 

¶ L’hébergement dans la limite d’un plafond de 70€ 
par nuitée/personne. 

¶ La restauration dans la limite de 15€ par 
repas/personne. 

En cas de valorisation d’un forfait journalier : tout 
document explicitant les règles de calcul du forfait et ses 
conditions d’application. 

 L’achat d’équipement : 

¶ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Υ une déclaration sur 
l’honneur datée et signée attestant que le bien n’a 
pas été financé au cours des cinq dernières années 
par une aide européenne ; un document prouvant 
que le vendeur a acquis le matériel neuf ; deux 
devis démontrant que le prix du matériel n’excède 
pas sa valeur sur le marché 

¶ Équipement neuf (doit relever du compte 6811 du 
PCG) : une attestation sur l’honneur datée et 
signée établissant que des aides publiques n’ont 
pas déjà contribuées à l’acquisition du bien et 
mentionnant les dates de de début et de fin 
d’amortissement 

Location : le contrat de location 

Les prestations externes directes 

Référez-vous à la fiche thématique 3 pour appréhender les 
seuils et les corrections financières. 

 
 
 

 
Les acheteurs publics sont quant à eux tenus de respecter 
les dispositions du code des marchés publics et de 
l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 

 

 

Dépenses indirectes (au réel) 

Les dépenses indirectes sont le plus souvent incluses dans 
un forfait de dépenses (cf. Fiche thématique 2). Si tel n’est 
pas le cas, vous devrez démontrer deux choses : 

1)  La réalité et le paiement des dépenses de l’assiette 
déclarée (cf. partie 2.2.1) 

2) Le dénominateur et le numérateur de la clé de 
répartition figurant dans l’acte attributif (cf. Fiche 
thématique 2) 

Les avantages en nature (dépenses et contributions) 

Les justificatifs à fournir dépendent de la nature de 
l’avantage accordé. 

Pour les apports de terrains et de biens immeubles : 

¶ Une attestation d’affectation du bien à l’opération 
ainsi qu’un certificat d’un expert indépendant 
qualifié ou d’un organisme officiel dûment agréé 
par les autorités administratives indépendantes 

¶ Deux devis démontrant que la valeur du bien 
n’excède pas les coûts généralement admis sur les 
marchés concernés 

Pièces demandées par facture (hors acheteurs publics) 

Moins de 15 000 € 
Un document de formalisation du besoin 

Trois devis datés 

Plus de 15 000 € 

En plus des pièces susmentionnées : 
La preuve de publicité au moins locale 

Un document de formalisation du choix 
(avec une grille de comparaison des devis) 

 

Dépenses directes liées aux participants 
Les frais engendrés par les participants sont justifiés 
dans les mêmes conditions que les dépenses directes de 
fonctionnement. 
 

Pour les OPCA, les coûts pédagogiques et 
remboursements des rémunérations aux entreprises 
sont prouvés pour chaque participant par : 
 

la convention de la formation, 

le descriptif de la formation, 

le courrier de prise en charge de la formation 
adressé au centre de formation et au 
bénéficiaire, 

la ou les factures du prestataire,   

les feuilles d’émargement et 

les bulletins de salaire du bénéficiaire. 
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 Pour la fourniture de services, de biens d’équipement, de matériaux ou la mise à disposition de locaux : 

¶ Tout document permettant de justifier la valeur de la contribution et son adéquation avec les prix pratiqués sur le 
marché 

 

Pour le bénévolat dans le cadre associatif ou pour les travaux de construction réalisés par le bénéficiaire (auto-construction) : en 
plus des éléments du point 2.1 : 

¶ Un extrait du grand livre comptable des comptes spéciaux de la classe 8 

¶ Une attestation sur l’honneur de fonction bénévole détaillant la nature du service, la durée et la période d’activité 
prévisionnelle du bénévole 

¶ La convention de mise à disposition nominative 

Les avantages accordés par des tiers (concerne aussi les ressources) 
 

¶ Un acte juridique entre le bénéficiaire et le tiers indique le montant et les conditions de mobilisation des dépenses au 

titre de l’opération 
 

3. L’ANALYSE DES RESSOURCES 

Ce troisième point de contrôle, vise à valider les montants des ressources déclarées dans votre bilan et s’assurer qu’aucun 
cofinancement additionnel est absent à tort du bilan. 

En effet, toute ressource additionnelle doit être spontanément signalée au service instructeur. 

3.1. Pour l’ensemble du point de contrôle : 

 

¶ Un extrait du grand livre comptable des comptes de la classe 7 pour l’année 2010 

¶ un rapport du CAC sur les comptes annuels 

¶ une attestation sur l’honneur d’absence de cofinancements additionnels dédiés au projet signée du président actuel de 
votre structure et engageant sa responsabilité juridique 

¶ un document récapitulant la ventilation de chaque subvention perçue afin de distinguer les financeurs associés à 
l’opération cofinancée par le FSE des autres ayant pour objectif de financer d’autres projets portés par votre structure 
ou son fonctionnement global. 

3.2. Pour chaque cofinancement : 

¶ une attestation de versement : Si au moment du contrôle le paiement définitif s’avère inférieur à la somme prévue 
initialement, l’attestation finale devra mentionner que le versement ultime est effectué «  pour solde de tout compte ». 

¶ le ou les relevés bancaires justifiant son encaissement 
Si un état récapitulatif des données financières de votre bilan (élément 4 du point 2.2.1) mentionne également les 
ressources encaissées et satisfait aux conditions de validité fixées alors vous n’avez pas à nous fournir de relevés 
bancaires. 

4. LA VÉRIFICATION DU RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES 
AIDES D’ETAT 

Référez-vous à la fiche thématique 4. 



 

 

Service FSE de la Direccte Paca – Juin 2016 

FICHE THÉMATIQUE 4 

L’ENCADREMENT DES AIDES 
D’ETAT 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  

Le marché unique au sein de l’Union 
Européenne s’est fondamentalement construit 
autour du principe de la liberté de concurrence 
qui garantit un traitement égalitaire entre 
entreprises, l’Etat n’étant pas censé leur venir 
en aide. 

C’est la raison pour laquelle les aides d’Etat sont 
encadrées dans la mesure où elles sont 
susceptibles de favoriser certaines entreprises 
au détriment d’autres. 

 
Par principe, les aides publiques aux 
entreprises sont interdites (extrait de l’article 
107 du TFUE) : 

« Sauf dérogations prévues par les traités, sont 
incompatibles avec le marché intérieur, dans la 
mesure où elles affectent les échanges entre 

États membres, les aides accordées par les États 
ou au moyen de ressources d'État sous quelque 
forme que ce soit qui faussent ou qui menacent 

de fausser la concurrence en favorisant 
certaines entreprises ou certaines productions » 

Pour rendre compatibles certaines aides 
publiques, la Commission fixe les conditions 
dans lesquelles elles peuvent être allouées aux 
entreprises en conformité avec l’article 107 du 
TFUE : 

Le règlement général d’exemption par catégorie 
(RGEC) 
Le SIEG (Service d’intérêt économique général) 
Le règlement de minimis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DÉFINITIONS 

Qu’est-ce qu’une aide d’Etat ? 

Une aide d’Etat correspond à toute aide publique versée à une « entreprise» 
constituant : 

 

¶ Un transfert de ressources « d’Etat », émanant de tout organisme 
public ; 

¶ Un avantage financier, quelle que soit sa finalité (économique, 
territoriale, environnementale, sociale,…) ou sa forme,… (subvention, 
avance remboursable, rabais, apport en nature, garantie de prêts, 
fonds de trésorerie, exonération de charges sociales ou fiscales,…) ; 

¶ … procurant un avantage sélectif à certains territoires susceptible 
d’affecter la concurrence et les échanges entre les États membres 
excluant de fait les mesures générales de l’application de 
l’encadrement des aides d’Etat. 

 

 

Qu’est-ce qu’une entreprise ? 

L’entreprise au sens européen est toute entité, quelle que soit sa forme juridique, exerçant une activité économique régulière, 
c’est-à-dire offrant des biens et services sur un marché donné, que celui-ci soit avéré ou potentiel. De nombreuses entités sont 
donc susceptibles d’être qualifiées d’entreprises au sens communautaire : 

¶ Les entreprises au sens commun (SA, SARL, EURL, SCOOP,...) 

¶ Les entreprises publiques, les EPIC et EPA 

¶ Les associations, les fondations, etc… 

¶ Les particuliers pour leurs activités économiques.… (location de meublés par exemple) 

Ce n’est ni le statut, ni le mode de financement qui comptent, seule la nature économique de l’activité est considérée et 
l’absence de but lucratif n’écarte pas cette qualification ! 
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DANS QUELS CAS LA REGLEMENTATION 
EN MATIERE D’AIDES D’ETAT NE 
S’APPLIQUE PAS ? 

Dans trois cas de figure, lorsque le bénéficiaire : 

1. est  un  organisme  hors  du   champ  
concurrentiel (État, collectivités territoriales,..) ; 

2. porte une  opération  de  nature  non  
économique n’affectant pas la concurrence ; 

3. est un OPCA lorsque l’initiative de la formation 
est de son ressort et les formations sont ouvertes 
à toutes les entreprises du secteur. 

 

SI L’OPÉRATION OU L’ENTREPRISE EST DE 

NATURE ÉCONOMIQUE, DE QUEL RÉGIME 

RELEVE-T-ELLE ? 

Le règlement général d’exemption par catégorie 
(RGEC) 

Certaines aides réputées compatibles sont exemptées de 
notification à la Commission. La nature de ces aides est 
précisée dans des règlements dits d’exemption (à la 
procédure de notification), regroupés en un document 
unique, adopté en premier lieu en 2008 : le règlement 
général d’exemption par catégorie (RGEC). 

Deux régimes exemptés sont susceptibles d’être concerné 
par le FSE : 

1) Aides à la formation (SA 40453) 

2) Aides en faveur des PME (SA 40207) 

 
Les 3 conditions liées à la nature 

1. Les aides ne doivent pas être discriminatoires. 
2. Les aides doivent être transparentes, c’est-à-dire 

qu’il doit être « possible de calculer précisément et 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-subvention brut, sans 
ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ 
risque ». Le RGEC énumère les catégories d’aides 
considérées comme transparentes. L’équivalent- 
subvention brut correspond au montant auquel 
s’élèverait l’aide si elle avait été fournie au 
bénéficiaire sous la forme d’une subvention, avant 
impôts ou autres prélèvements. 

3. Les aides doivent avoir un effet incitatif. Elles 
doivent inciter le bénéficiaire à entreprendre une 
activité dans l’intérêt commun (réalisation d’un 
projet  qui n’aurait  pas été réalisé  ou  n’aurait pas 

été suffisamment rentable pour le bénéficiaire). 
Selon le règlement, « une aide  est  réputée avoir 
un effet incitatif si le bénéficiaire a présenté une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
avant le début des travaux liés au projet ou à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ » 

 

 

Conditions liées à la forme 
 

 

La demande d'aide contient au moins les informations 
suivantes: 

- le nom et la taille de l'entreprise; 
- une description du projet, y compris ses dates de 

début et de fin; 
- la localisation du projet; 

- une liste des coûts du projet; 
- le type d'aide (subvention, prêt, garantie, avance 

récupérable, apport de fonds propres ou autre) et le 
montant du financement public nécessaire pour le 
projet 

Conditions liées au respect des plafonds 

Aides aux services de 
conseil en faveur des PME 

SA 40453 

2 millions € par entreprise et 
par projet 

Aides à la formation 
SA 40207 

2 millions € par projet de 
formation 

Le caractère incitatif de l’aide impose que la demande 
de concours intervienne avant le début de l’opération. 



19 

 

 

 
 
 

 

 
Le service d’intérêt économique et général 
(SIEG) 

 
 L’article 106§2 TFUE autorise des dérogations aux règles du 

traité pour les entreprises chargées de la gestion  de 
services d’intérêt économique général (SIEG), lorsque ces 
dérogations sont nécessaires à l’accomplissement de la 

mission qui leur a été confiée. 
 

Comment qualifier une opération comme relevant d’un 
SIEG ? 

 
Une opération de nature économique ne relevant ni d’un 
régime notifié ni d’un régime exempté peut être considérée 
comme un Service d’Intérêt Economique Général (SIEG) aux 
3 conditions suivantes: 

 

- L’activité est économique au sens du droit de la 
concurrence ; 

- L’activité revêt un caractère d’intérêt général ; 
- L’activité est confiée à l’entreprise par un acte 

exprès de la puissance publique, le mandat 
(convention FSE). 

 

 

La qualification d’une opération en SIEG exige une 
attention toute particulière sur la question suivante : 
Qui est le « bénéficiaire final » de l’aide publique ? 

En effet, si celui-ci est une entreprise, au sens 
européen, précédemment défini, le projet ne pourra 

pas être qualifié de SIEG. 
Les bénéficiaires finals doivent être des « citoyens » et 

non des entreprises 
Attention : dans le cas de la formation des salariés, les 

bénéficiaires finals sont les entreprises…puisque la 
formation des personnes vise avant tout à améliorer la 

compétitivité des entreprises. 
Dans le cas des Congés Individuels de salariés, le 
bénéficiaire final est le « citoyen »…le dispositif 

pourrait être qualifié de SIEG. 

 

       Un exemple de régime exempté : les aides à la 
formation professionnelle (article 31 du RGEC) 

 

 Le règlement ne s’applique pas aux actions de 
formation que les entreprises réalisent en vue de se 
conformer aux normes nationales obligatoires en 
matière de formation. 
 

L’intensité de l’aide 
Les aides à la formation sont exemptées de 
notification, si l’intensité de l’aide ne dépasse pas 
50% des coûts admissibles  
 

Dans certains cas, l’intensité peut être majorée 
jusqu’à un niveau maximal de 70 % : 
 

– de 10 points de pourcentage si l’aide est accordée 
à des entreprises de taille moyenne et de 20 points 
de pourcentage si elle est accordée à des petites 
entreprises 
– de 10 points de pourcentage si la formation est 
dispensée à des travailleurs défavorisés ou 
handicapés ; 
 

Les coûts admissibles 
 

Les coûts d’un projet d’aide à la formation qui 
peuvent être pris en charge sont : 
– les frais de personnel des formateurs, pour les 
heures durant lesquelles ils participent à la 
formation ; 
– les coûts de fonctionnement des formateurs et 
des participants directement liés au projet de 
formation tels que les frais de déplacement, les 
dépenses de matériaux et de fournitures 
directement liés au projet, l’amortissement des 
instruments et des équipements, au prorata de leur 
utilisation exclusive pour le projet de formation en 
cause. Les coûts d’aménagement sont exclus, à 
l’exception des coûts d’aménagement minimaux 
nécessaires pour les participants qui sont des 
travailleurs handicapés ; 
– les coûts des services de conseil liés au projet de 
formation ; 
– les coûts de personnel des participants à la 
formation et les coûts généraux indirects (coûts 
administratifs, location, frais généraux), pour les 
heures durant lesquelles les participants assistent à 
la formation. 
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SIEG avec compensation < 500 000,00 € (règlement 
25/04/2012) dit SIEG « de minimis » 

 
Le règlement adopté le 25 avril 2012 prévoit que certains 
financements publics octroyés aux entreprises pour la 
prestation de SIEG ne constituent pas des aides d’État, car 
ils n’affectent pas les échanges entre États membres et ne 
faussent pas ou ne menacent pas de fausser la concurrence 
entre États membres, s’ils respectent les conditions posées 
par le règlement. 

 
Sont considérées comme de minimis, les compensations de 
SIEG d’un montant total inférieur à 500 000 euros  
accordées à une même entreprise sur une période de trois 
exercices fiscaux. 

 
Ce plafond s’applique, quelle que soit la forme des aides de 
minimis et indépendamment du fait que l’aide accordée par 
l’État membre soit financée en tout ou en partie au moyen 
de ressources provenant de l’Union. 

 
Il est exprimé sous la forme d’une subvention. 

 
SIEG avec compensation > 500 000,00 € 

 

Les aides accordées aux SIEG sont considérées comme des 
aides d’État compatible avec le marché intérieur aux 
conditions suivantes : 

 
– la mission de service public doit avoir été confiée à 
l’entreprise concernée, au moyen d’un mandat comportant 
plusieurs informations obligatoires, parmi lesquelles la 
nature et la durée des obligations de service public, et les 
paramètres de calcul, de contrôle et de révision de la 
compensation. La durée du mandat ne doit  pas dépasser 
dix ans. Si elle est supérieure à dix ans, il y a obligation de 
notification, sauf si le prestataire de service a consenti,  
pour les besoins du SIEG, un investissement important qui 
doit être amorti sur une plus longue période, 
conformément aux principes comptables généralement 
admis ; 

 
– le montant de la compensation ne doit pas excéder ce 
qui est nécessaire pour couvrir les coûts occasionnés par 
l’exécution des obligations de service public, en tenant 
compte des recettes y afférentes ainsi que d’un bénéfice 
raisonnable sur les capitaux propres nécessaires pour 
l’exécution de ces obligations ; 

– les États membres doivent contrôler que les 
compensations accordées n’entraînent pas de 
surcompensation. 

 

 
 

Le règlement de minimis 

La Commission a considéré dans plusieurs communications, 
puis dans un règlement de 2001, que des aides inférieures à 
un certain montant n’entraient pas dans le champ de 
l’article 107 § 1 TFUE, car elles n’affectaient ni la 
concurrence, ni les échanges entre États. Elles ne sont, par 
conséquent, pas soumises à l’obligation de notification. 

 
La Commission a adopté, le 18 décembre 2013, un nouveau 
règlement sur les aides de minimis qui est entré en vigueur 
le 1er janvier 2014. Il dispose que les aides inférieures à 200 
000 euros, accordées sur une période de trois ans n’ont pas 
à être notifiées. 

Le contrôle de service fait du FSE, qui vérifie l’absence 
de sur financement, vérifie de fait l’absence de 
surcompensation exigée par la règlementation 

européenne relative aux SIEG » que l’on soit sur un SIEG 

« de minimis » ou pas. 

Lors de dépôt de la demande de subvention sur 
Mademarche FSE, il vous sera demandé d’indiquer 
l’ensemble des aides perçues sur les trois dernières 

années. 
 

Le service gestionnaire se prononcera sur le régime 
applicable et donc le taux d’intensité de l’aide. 
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FICHE THÉMATIQUE 5 

LA MISE EN CONCURRENCE 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  
Afin d’assurer le respect des principes de 

transparence et d’égalité de traitement ainsi 
que la bonne gestion des deniers 

communautaires, certains achats doivent faire 
l’objet d’une mise en concurrence. 

 
Les modalités de mise en concurrence seront 

indiquées dans la demande de subvention, elles 
varient selon que le bénéficiaire est soumis ou 

non à l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015. 

 
Au cours du déroulement de l’opération, vous 
devez tracer vos procédures d’achats. Lors du 

contrôle, vous pourrez alors aisément les 
justifier. 

 
Un défaut de mise en concurrence peut 

entrainer une correction financière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TRACER SES PROCÉDURES D’ACHATS 
 

Il s’agit de pouvoir tracer, pour tout achat de bien ou service, les 
modalités de mise en œuvre d’une mise en concurrence. 

 
Il est recommandé à tout bénéficiaire d’être en mesure de  
présenter, pour tout achat de bien ou de prestation : 

 
ü Les documents (mails, courriers, publication sur un site 

Internet…) justifiant l’envoi d’un appel d’offres ou d’un 

cahier des charges à plusieurs prestataires (en général trois 

minimum) ainsi que le cahier des charges ou l’appel d’offres 

en question. 

ü Les propositions des prestataires/fournisseurs qui ont 

répondu ou leurs retours négatifs. 

ü Une grille de sélection présentant les critères définis 

préalablement et leur pondération pour chaque candidat. 

ü Les mails ou courriers de réponses positives ou négatives 

aux différents prestataires ou fournisseurs ayant répondu à 

l’appel d’offres/demande de devis. 
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INFORMATION IMPORTANTE 
 

La mise en concurrence doit permettre de 
choisir l’offre économiquement la plus 

avantageuse, ce qui ne signifie pas 
systématiquement l’offre la moins chère. 
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LES DEUX RÉGIMES 

Le cas des organismes soumis au code des 
marchés publics et à l’ordonnance  n°2015-899 
du 23 juillet 2015 (anciennement ordonnance du 
2005-649 du 6 juin 2005) 

Qui doit appliquer cette législation ? 

Les acheteurs publics en tant que : 
 

¶ Pouvoirs adjudicateurs : ce sont des personnes de 
droit public (ministères, préfectures, collectivités 
territoriales, musées, collèges, lycées, etc.) mais 
aussi, et c’est une particularité du texte, des 
personnes morales de droit privé qui satisfont des 
besoins d’intérêt général. 

¶ Entités adjudicatrices : il s’agit des pouvoirs 
adjudicateurs qui exercent une activité 
d’opérateurs de réseaux comme un service public 
de transport, de distribution d’électricité, de gaz, 
etc. 

 

Procédure 

 

Jusqu’à 24 999 € 
Pas de procédure imposée (3 

devis) 

Entre 25000 € et 
134 999,99 € 

Procédure adaptée (MAPA) 

Entre 90 000 € et 
208 999,99 € 

Procédure formalisée (appel 
d’offres) 

 

Publicité 

Jusqu’à 24 999 € Publicité non obligatoire 

Entre 25000 € et 
89 999,99 € 

 

Publicité adaptée 

Entre 90 000 € et 
208 999,99 € 

 

Publicité au BOAMP ou JAL 

A partir de 209 
000,00 € 

 

Publicité au BOAMP et JOUE 

Pour les autres organismes 

Dans ce cas de figure, c’est la convention FSE et certains 
textes règlementaires afférents qui obligent à une mise en 
concurrence. 

Pour les achats de biens, fournitures et services figurant en 
dépenses directes dans le plan de financement, le 

bénéficiaire remplit l’obligation de mise en concurrence en 
justifiant qu’au moins trois devis ont été demandés. 

L’absence de mise en concurrence doit rester  
exceptionnelle et ne peut être justifiée que si ces formalités 
sont impossibles ou manifestement inutiles en raison de 
l’objet de la commande, de son montant peu élevé ou du 
faible degré de concurrence dans le secteur considéré. 

Le montant - peu élevé - est fixé à 1000,00 €. 

LA CORRECTION FINANCIERE 
En cas d’irrégularité, une correction financière  est 
appliquée sur les dépenses concernées. Cette correction 
financière varie de 5 à 100 % : 

 

% de correction 
financière 

Type d’irrégularité 

 
 

100% 

Irrégularité substantielle de publication 

Séparation artificielle des marchés 
(« saucissonnage »)- Conflit d’intérêts- 

Attribution sans concurrence - 
Commandes supplémentaires 

significatives 

 
 

25% 

Publication non conforme mais suffisante 

Rejet précipité d’une offre anormalement 
basse - Modification substantielle post 

publication 

 

Taux variables 
en fonction de la 

gravité de 
l’irrégularité 

Non-respect des délais - Défaut de 
publication et de procédure mineurs - 

Définition insuffisante de l’objet du 
marché - Modification ou irrégularité des 
critères de sélection ou de l’évaluation a 

posteriori - Absence de transparence 
et/ou d’égalité de traitement - Réduction 

de l’objet du marché 

Pour en savoir plus, veuillez consulter la décision de la 
Commission du 19 décembre 2013 et la note COCOF 
07/0037/03-FR du 29 novembre 2007). 
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Pour la compréhension des modalités de mise en 
concurrence… 

L'ensemble des seuils mentionnés dans ces tableaux ne 
s'apprécie non pas par facture, mais par prestation sur 
l'ensemble de la durée de l'action. 

BOAMP : Bulletin Officiel des Annonces des Marchés 
Publics. 

JAL : Journal d’Annonces Légales 

JOUE : Journal Officiel de l’Union Européenne 

MAPA : Marché à Procédure Adaptée 

http://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Glossaire/Personne-morale/(filtre)/P
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FICHE THÉMATIQUE 6 

LES INDICATEURS 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  

Dans le but de mesurer l’impact de la 
programmation FSE, la Commission européenne 

souhaite que des données fiables soient 
disponibles en continu afin de pouvoir les 
agréger au niveau français et européen. 

 
En qualité de bénéficiaire, vous devez 

désormais obligatoirement renseigner les 
données relatives à chaque participant dans ma 

démarche afin de contribuer au suivi des 
indicateurs. 

 
Le module de suivi se trouve intégré à ce 

système d’information « ma démarche FSE » 
pour permettre une saisie directe, dès leur 

entrée dans l’action. 

 
Un défaut de suivi des indicateurs peut 

entrainer une correction financière. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

CADRE DE PERFORMANCE 

Il permet de s’assurer que l’exécution du 
programme est maîtrisée et de répondre à deux 

questions : 
- Les priorités sont-elles mises en œuvre 

comme prévu ? 
- Le programme est-il en bonne voie 

pour atteindre ses objectifs ? 
 

Il définit les étapes à franchir (fin 2018) et les 
cibles à atteindre (fin 2023) pour chaque axe 

prioritaire, par le biais d’indicateurs financiers, 
de réalisation et de résultat. 

SOMMAIRE 
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Participant ........................................................................................................... 24 
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SAISIE DES DONNEES ......................................................................................26 

Qui collecte les données ? ................................................................................... 26 

Quand doit-on saisir les données relatives aux participants? ............................. 26 

Quand les bénéficiaires doivent-ils assurer le suivi des indicateurs 
relatifs aux entités ? ............................................................................................ 26 

Quelles sont les données comptabilisées? .......................................................... 26 

Quelles sont les conséquences d’une non-saisie ou d’une saisie 
incomplète ? ........................................................................................................ 27 

OUTILS ............................................................................................................28 
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DÉFINITIONS 
 

Indicateurs financiers, de réalisation 
et de résultat 

 

 

On distingue trois types d’indicateurs : 

Les indicateurs financiers concernent les dépenses 
allouées. Ils permettent de suivre les progrès en termes 
d’engagement (annuel) et de paiements (annuels) des  
fonds disponibles pour une opération, une mesure ou un 
programme opérationnel par rapport à son coût éligible. 

Les indicateurs de réalisation ont trait aux opérations 
soutenues. 
Les réalisations se mesurent en unités physiques ou 
monétaires. Elles peuvent être mesurées en nombre de 
personnes ou d’entités soutenues. Les indicateurs de 
réalisation sont déterminés au niveau des priorités 
d’investissement ou de l’objectif spécifique. 

Les indicateurs de résultats mesurent les effets induits par 
le programme, par exemple sur le statut professionnel des 
participants. Ils reflètent les changements survenus dans la 
situation des entités ou des participants. 

Les indicateurs sont spécifiques en fonction des 
thématiques de chaque appel à projet. 

 

Participant 

Pour la Commission européenne, est participant une 
personne qui bénéficie directement d’une intervention du 
FSE et/ou de l’IEJ (c’est le bénéficiaire final de l’opération). 

 

 
Entité 

Une entité est une organisation, c’est-à-dire un groupe 
poursuivant un objectif commun. Les entités  peuvent 
mettre en œuvre des projets (bénéficiaires du FSE) ou 
recevoir le soutien du FSE (bénéficiaire final du projet). 
Les entités doivent être comptées uniquement quand elles 
bénéficient d’un soutien direct du FSE (dépense ou action 
en lien avec l’objectif spécifique). 
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ Υ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics, universités et instituts de recherche, associations, 
partenaires sociaux, etc. 

 
 

Chômeur 

Un participant doit être considéré comme « chômeur », au 
sens du BIT (Bureau International du Travail), définition 
retenue par la Commission européenne, quand il réunit les 
3 conditions suivantes de manière cumulative : 

 
1. Etre sans emploi (ne pas avoir travaillé au moins 

une heure la semaine précédente) et 
2. Rechercher activement un emploi (démarches 

actives, c’est-à-dire envoi de CV, réponse à des 
annonces, participation à des entretiens de 
recrutement, contacts avec des employeurs, 
mobilisation de son réseau professionnel…) et 

3. Etre  disponible  immédiatement  pour   travailler 
(sous quinze jours). 

 
Le fait d’être inscrit à Pôle emploi n’est ni une condition 
nécessaire, ni une condition suffisante, d’un point de vue 
général, sauf pour les participants inscrits à Pôle emploi  en 
« activité réduite », c’est-à-dire en catégorie B ou C. 

Le règlement UE n°1303/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 contiennent des dispositions 
renforcées en matière de suivi des participants aux actions 

cofinancées par le Fonds social européen. 
Seules les personnes qui peuvent être identifiées, pour 

lesquelles il est possible de recueillir des données personnelles 
(identifiées dans l’annexe I du règlement FSE) et pour 
lesquelles des dépenses sont rattachées, doivent être 

enregistrées en tant que participant. 

Des indicateurs communs à l’échelle des 28 Etats 

membres de l’UE 

Un socle de 32 indicateurs communs pour le FSE, a été 
identifié. Ces indicateurs portent sur : 

¶ les réalisations, en comptabilisant le nombre de 
participants ou de projets et décrivent leurs 
caractéristiques au début de l’opération 

¶ les résultats obtenus (mesurés au niveau des 
participants), qu’ils soient immédiats (à la fin de 
l’opération) ou de plus long terme (6 mois après 
la sortie de l’opération). 

Des indicateurs spécifiques pour la France 

Un panel de 40 indicateurs spécifiques de réalisation et 
de résultat construit par la DGEFP, et retenu dans le PON 
FSE, vient compléter la liste d’indicateurs communs. 
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Inactif 

Pour être considéré comme « inactif », au sens du BIT (Bureau International du Travail), définition retenue par la Commission 
européenne, un participant doit être sans emploi et réunir au moins une des 2 conditions suivantes : 

 

1. Ne pas rechercher activement un emploi (aucune démarche réelle de recherche dans la dernière période) ou 
2. Ne pas être disponible immédiatement pour travailler (sous quinze jours). 

Le fait d’être inscrit à Pôle emploi n’empêche donc pas d’être considéré comme inactif, le cas échéant. 
9ȄŜƳǇƭŜ Υ ƧŜǳƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ temporaire de chercher un emploi (problèmes de 
ǎŀƴǘŞΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΧύΣ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ ŦƻȅŜǊΣ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ /[/! 
όŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛōǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύύΦ {ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Le participant est-il chômeur ou inactif ? 
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SAISIE DES DONNÉES 

Qui collecte les données? 

Les bénéficiaires ont la responsabilité de la collecte des 
données et de leur saisie dans « Ma démarche FSE ». 
Deux modalités  de  saisie  dans  ma  démarche  FSE 
existent, tant pour les données relatives à la situation à 
l’entrée dans l’opération que pour celles relatives à la 
situation lors de la sortie immédiate: 

 

ü la saisie directe de chaque fiche participant 

ou 
ü l’importation de fichiers Excel (pour un grand 

nombre de participants). 

Quand doit-on saisir les données relatives aux 
participants? 

 

Les données peuvent être saisies à partir de la notification 
de recevabilité du dossier par le gestionnaire. 

 

La collecte des données des participants doit se faire au fil 
de l'eau indépendamment de la nature de la convention 
(annuelle ou pluriannuelle). 

 
 Saisie des données d’entrée 
Chaque participant entrant dans une opération doit être 
enregistré, y compris les participants qui abandonnent une 
opération avant son terme. 

Saisie des données de sortie 
Les données sur les sorties doivent rendre compte de la 
situation du participant à la sortie immédiate, c’est-à-dire 
entre la date de sortie et la quatrième semaine qui suit 
l’évènement, que le participant a été au terme de l’action 
ou non. 
Si  l’information  au  terme  des   4   semaines   est 
disponible alors on tient compte de l’actualisation de la 
situation. 
Ex : si un participant sort sans emploi le 30 juin et retrouve 
un emploi le 10 juillet, situation connue par le bénéficiaire, 
la situation à comptabiliser est « en emploi ». 

 

Au plus tard, les données doivent être saisies à l’occasion 
d’un bilan final. A défaut, une correction forfaitaire pourra 
être appliquée conformément à l’article 13 de  la 
convention. 

 
En cas de retard dans la saisie, un message d’alerte est 
généré automatiquement par le système de suivi. 

 

Quand les bénéficiaires doivent-ils assurer le 
suivi des indicateurs relatifs aux entités ? 

Trois indicateurs communs relatifs aux entités doivent être 
saisis par tous les porteurs de projets dès la recevabilité du 
projet et l’ouverture du module indicateurs : 

- égalité femmes/hommes (CO21), 
- ONG et partenaires sociaux (CO20), 
- service public ou administration (CO22). 

 

Ils qualifient le projet ou le porteur de projets et sont donc 
identifiables dès le début de celui-ci. 

 

Les autres indicateurs, notamment l'indicateur commun 
relatif au nombre d'entreprises soutenues (CO23), doivent 
être renseignés au moment de chaque bilan et consolidés 
à la fin de l’opération (bilan final). 

 

Quelles sont les données comptabilisées? 

On enregistre le participant une seule fois : 
ü S’il entre dans l’opération et la quitte plusieurs fois 
ü S’il participe à plusieurs projets dans une même 

opération : la date d’entrée est celle de l’entrée 
dans le premier projet, la date de sortie 
correspond à celle du dernier projet. 

Quand    doit-on    considérer    que    le    participant   a 
« abandonné l’opération » ? 
L'abandon signifie la sortie de l'opération avant la date 
prévue, c’est-à-dire une sortie prématurée ou une 
rupture. 
Si le participant quitte délibérément l’action ou ne suit 
plus l’action alors il faudra cocher la réponse « A 
abandonné l’opération » dans le système de suivi. 
Dans tout autre cas, il faut considérer que le  participant 
« A achevé l’opération ». Ainsi, s'il n'y a pas de durée 
prévue à l'opération, la sortie ne peut être qualifiée 
d'abandon. De même, si la sortie du participant de 
l’opération est liée à la fin de la convention. 
Au final, la situation sur le marché du travail à la sortie 
immédiate de l’opération doit être renseignée que le 
participant ait achevé ou qu’il ait abandonné  
l’opération. 
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En revanche, si une personne quitte une opération et entre 
dans   une    nouvelle    opération,    alors   elle   devient   un 
« nouveau participant » et doit être enregistrée en tant que 
tel dans le système. 

 
Le suivi des indicateurs, entités et participants, se fait à 
l'échelle de l'opération. Quand il y a plusieurs actions, cela 
ne modifie pas ce principe de comptage. 
Il faut considérer l'entrée dans la première action de 
l’opération comme l'entrée dans l'opération et la sortie de 
la dernière action comme la sortie de l’opération. 

 
Exclusion de la comptabilisation des participants : 
ü Les personnes qui bénéficient du FSE de manière 

indirecte ne sont pas des participants. Cela 
concerne par exemple les actions collectives de 
sensibilisation, d'information dans des 
amphithéâtres. 

ü Une personne bénéficiant d’une action individuelle 
de conseil anonyme sous forme de guichet sans 
prise de rendez-vous et en libre-service ne peut 
être considérée comme un participant. Par 
conséquent, ces opérations ou sous-actions d’une 
opération ne donnent pas lieu à suivi des 
participants. 

ü Une personne identifiable et bénéficiant 
directement du FSE mais sur une  opération  
n’ayant duré qu’une journée ou moins (date de 
sortie = date d’entrée), n’est pas considérée 
comme un participant. Dans ce cas, Il n'est pas 
possible de qualifier la sortie ni la valeur ajoutée 
de l’intervention. 

 
 

 
Quelles sont les conséquences d’une non-saisie 
ou d’une saisie incomplète? 

Si les données sont incomplètes pour un nombre significatif 
de participants, alors c’est la fiabilité et la qualité des 
données de l’opération qui peuvent être mises en cause, 
notamment lors du contrôle de la qualité des données 
réalisé par les gestionnaires (visite sur place en particulier). 

 
 

 

Les opérations d’organisation d’événements (par 
exemple une semaine pour l’emploi ou forum des 
métiers) qui accueillent du public nécessitent-elles de 
collecter les données de chaque participant ? 

 
Toutes les actions (guichet téléphonique, accueil 
anonyme, actions de sensibilisation, campagnes de 
publicité, séminaires) qui ne permettent pas de 
recenser les informations des participants au niveau 
individuel, ni leurs résultats, ne doivent pas renseigner 
les données relatives aux participants. En effet, la 
plupart de ces actions donnent lieu à une participation 
passive et à un soutien de courte durée. 

Un participant refuse de compléter le questionnaire est-il 
toujours éligible à l'opération ? 

Un participant qui ne pourra pas être identifié (Nom, 
Prénom, date de naissance, sexe, lieu de naissance, date 
d’entrée) ne pourra pas être pris en compte pour établir la 
liste des participants de l’opération. 

Si les autres données comme le statut sur le marché du 
travail, le niveau d'éducation ou la situation du ménage à 
l’entrée sont manquantes, alors le participant ne peut pas 
être compté au niveau des indicateurs de suivi de 
l’opération. Le bénéficiaire s’expose, le cas échéant, à des 
corrections financières. 

Un participant doit-il donner toutes les informations 
relatives aux coordonnées (N° de téléphone fixe, N° de 
portable, adresse email) ? Que se passe-t-il s’il ne fournit 
aucune information ? 

La DGEFP et ses évaluateurs doivent pouvoir contacter les 
participants après l’opération afin de réaliser les enquêtes 
sur les indicateurs à 6 mois requises par le règlement. 

Il est donc indispensable que chaque fiche participant 
comporte au moins un n° de téléphone et/ou une adresse 
mail. A défaut, il faut indiquer les coordonnées d’un 
référent. 

Si un participant ne se prononce pas sur certaines des 
données, le porteur de projet peut-il maintenir les 
dépenses le concernant dans le périmètre de son 
opération FSE ? 

Il est possible de présenter des dépenses pour des 
participants dont les informations sont incomplètes, dès 
lors que les données permettant d’identifier les personnes 
sont renseignées (Nom, Prénom, date de naissance,   sexe, 
adresse ; date d’entrée). 
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OUTILS 

Le  principal  outil  est  le  système  de  suivi dématérialisé : 
« Ma démarche FSE » pour la saisie des données relatives 
aux indicateurs. 

 

Un deuxième outil disponible est le questionnaire proposé 
par la DGEFP a pour finalité de permettre aux porteurs de 
projets qui ne disposent pas de système d’information et 
qui ne veulent ou ne peuvent pas saisir directement en 
temps réel les informations dans « Ma démarche FSE », de 
rassembler les données de base nécessaires au calcul des 
indicateurs (communs et spécifiques). 

 

Est-il possible de modifier le questionnaire papier ? Les 
logos d’application selon les obligations en matière de 
publicité et d’information du PON FSE doivent-ils  y  
figurer ? 

En cas d'utilisation du questionnaire papier, le porteur de 
projet doit se conformer au modèle bâti par la DGEFP et 
téléchargeable sur Ma démarche FSE. 

Il doit respecter le message introductif pour  les 
participants et la formulation des questions et des 
réponses qui figurent dans le modèle. 

Le cas échéant, le bénéficiaire peut ajouter des questions 
spécifiques à son action et à ses besoins (à l’entrée et / ou 
à la sortie). 

Le questionnaire doit comporter les logos requis par les 
obligations de publicité et, le cas échéant, ceux du 
bénéficiaire. 

 

Plusieurs outils sont également à votre disposition : 
 

ü le Manuel de suivi des participants disponible sur Ma 
démarche FSE ; 

ü une vidéo e-learning sur Ma démarche FSE également. 

Toutefois, ces participants ne seront pas comptabilisés 
dans les données de suivi et ne pourront pas contribuer à 
l’atteinte des cibles de performance. 

Au surplus, si les participants aux données incomplètes 
sont très nombreux (plus de 35% du total des participants) 
à l’échelle de l’opération, le porteur sera soumis à une 
correction financière à l’issue du CSF final de l’opération 
(cf. article 13 de la convention). 

Que se passe-t-il s’il n’y a aucun participant saisi pour une 
opération de soutien aux personnes ? 

Si l’opération contient au moins une action de soutien aux 
personnes, avec des participants, le bilan ne peut être 
validé si aucun participant n’est renseigné. 

Une réfaction des dépenses sera-t-elle effectuée lorsque 
des participants ne sont pas éligibles ? 

Si l’opération est ciblée et conventionnée sur la base d’un 
public cible (jeunes de moins de 26 ans, seniors de plus de 
54 ans, femmes…), la dépense est réfractée à proportion 
des participants inéligibles. 

Si l’opération n’est pas ciblée sur un public, cela ne sera 
pas le cas excepté lorsque la liquidation de la dépense est 
assise sur un montant forfaitaire par participant. 

Quel est l’intérêt de demander une donnée  
prévisionnelle du nombre de participants de chaque 
action lors du dépôt de la demande de subvention ? 

Les données prévisionnelles relatives au nombre de 
participants qui figurent dans la demande de subvention 
peuvent permettre à l’organisme gestionnaire d’identifier 
la capacité du projet à contribuer à l’atteinte des cibles de 
performance lors de la sélection des opérations. 

Ces données permettent également d’examiner le ratio 
coût par participant de l’opération, de le comparer avec le 
ratio constaté à l’issue du bilan final de l’opération. 

 



 

 

Service FSE de la Direccte Paca – Juin 2016 

FICHE THÉMATIQUE 7 

LES OBLIGATIONS DE PUBLICITÉ 

PON FSE 2014-2020 EN RÉGION PACA POUR L’EMPLOI ET L’INCLUSION EN MÉTROPOLE 

Posez vos questions !  

Votre projet a été sélectionné. Vous faites 
désormais partie des bénéficiaires de subventions 
européennes attribuées en région Provence-Alpes- 
Côte d’Azur pour la période 2014-2020. 

 
Grâce aux projets cofinancés dans la Région, 
l’Europe contribue à l’amélioration des conditions 
de vie sur notre territoire. 
Cependant, malgré l’implication des porteurs de 
projet et des services de l’Etat, peu de citoyens ont 
connaissance de l’impact des financements 
communautaires sur leur quotidien. 

 
En tant que maître d’œuvre d’un projet cofinancé 
par le FSE, vous devenez ainsi ambassadeur de 
l’Europe. 

 

Comme vous le savez, votre rôle est essentiel pour 
faire connaître le soutien communautaire auprès 
des citoyens. 

 

Désormais, vous devez respecter une obligation de 
publicité qui sera vérifiée en cours d’opération et 
au moment du contrôle final de l’exécution de 
votre projet. 

 
Celle-ci consiste à informer le public, vos 
partenaires, ou encore vos collaborateurs, de la 
participation financière de l’Union européenne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOGOS ET MENTIONS OBLIGATOIRES 
 

L’obligation de publicité implique, tout d’abord, d’apposer le logo « 
l’Europe en PACA », et l’emblème de l’UE (le drapeau) associée à la 
mention « UNION EUROPEENNE » ainsi qu’une phrase énonçant le 
cofinancement par le fonds social européen sur tous les supports 
importants ou régulièrement utilisés dans la vie de votre projet. 

 

 
Ce projet est cofinancé 
par le Fonds Social Européen 
dans le cadre du programme 
opérationnel national 2014- 
2020 « Emploi et Inclusion » 

 

   

 

AUTRES INFORMATIONS ESSENTIELLES 
 

Information de vos bénéficiaires 
 

RESSOURCES DISPONIBLES 

Le tutoriel « mettre en œuvre ses obligations de 
 publicité et d’information » 

La logothèque sur les fonds européens 
 structurels et d’investissements 

La charte graphique des fonds européens 
 structurels et d’investissement 2014-2020 

(facultatif) 
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Nous vous conseillons de faire signer par vos bénéficiaires un 
document attestant qu’ils ont été informés du co-financement 

 

Valorisation des dépenses liées à la communication 
 

Ces dépenses sont éligibles et peuvent être valorisées dans votre 
plan de financement (hors forfait de 40%). 
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http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/tutoriel_de_mise_en_oeuvre_des_obligations_de_publiciteet_d_information.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/tutoriel_de_mise_en_oeuvre_des_obligations_de_publiciteet_d_information.pdf
http://www.fse.gouv.fr/communication/communiquer-sur-votre-projet-fse/la-logotheque-86/
http://www.fse.gouv.fr/communication/communiquer-sur-votre-projet-fse/la-logotheque-86/
http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Ressources-reglementaires-et-strategiques/La-charte-graphique-des-fonds-europeens-structurels-et-d-investissement-2014-2020
http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Ressources-reglementaires-et-strategiques/La-charte-graphique-des-fonds-europeens-structurels-et-d-investissement-2014-2020


 

 

 
 
 
 
 
 

 
OÙ ET SUR QUELS SUPPORTS ? 

 

Dans vos locaux 
 

Vous devez afficher à l’accueil de votre bâtiment une  
affiche (ou plaque) d’un format minimum A3  annonçant 
que votre projet est cofinancé par le FSE. L’affiche doit être 
apposée en un endroit bien visible du public. 

 

Elle peut être complétée par l’apposition d’affiches 
supplémentaires dans vos locaux (par exemple, dans le 
bureau qui est en charge de la mise en œuvre du projet, 
dans le bureau du directeur(trice) ou du président(e) de 
votre organisme. 

 
Le modèle d’affiche élaboré 
par l’autorité de gestion du 
programme est à votre 
disposition si vous ne 
souhaitez pas créer votre 
propre affiche. Cliquez ici 
pour y accéder. 

 
 
 
 
 
 

 
Sur votre site internet 

Il faut faire apparaître les mêmes logos, emblèmes et 
mentions que sur vos supports papiers. Ces éléments 
doivent figurer en page d’accueil si votre site internet est 
majoritairement dédié à la mise en œuvre du projet 
cofinancé. Si le projet cofinancé par l’Europe n’est qu’un 
projet parmi d’autres, vous devez créer une rubrique ou 
une page qui lui est dédiée et y faire figurer les logos, 
emblèmes et mentions. 

 
Il est obligatoire de mettre le logo « above the fold », c’est- 
à-dire que le visiteur du site ne doit pas avoir à « scroller » 
pour voir les logos (faire défiler la page). Cette interdiction 
est posée par le règlement général. L’Union européenne 
souhaite, en effet, avoir la garantie que le bloque-marque 
de signature (logo, emblème et mention) soit bien visible 
par les internautes dès qu’ils accèdent au site internet 
concerné. 

 

ÉVALUER SA COMMUNICATION 
 

Bien évaluer c’est… 
 

V Fixer des objectifs 
 

Pour chaque opération de communication, il convient de 
fixer les résultats concrets que l’on souhaite obtenir. 
V Prévoir des actions pour les atteindre 

 
V Evaluer les résultats 

 

Il existe des moyens simples et peu onéreux d’évaluer si, 
pour une action de communication donnée, les objectifs 
que l’on s’était fixés ont été remplis. 

 

Les outils de l’évaluation de la communication 

La Commission européenne a élaboré une série de fiches 
"Evaluation" spécifiquement dédiées aux actions de 
communication. Afin vous aider à élaborer des moyens 
simples et efficaces d’évaluation de vos actions de 
communication. 

 
Fiche n°1 - Evaluer les actions à destination des journalistes 

Fiche n°2 - Evaluer les activités à destination du Grand 
Public 

Fiche n°3 - Evaluer un plan de communication 
Fiche n°4 - Evaluer un événement 

Fiche n°5 - Evaluer une bonne pratique 
Fiche n°6 - Evaluer la couverture médiatique 

Fiche n°7 - Evaluer une publication 
Fiche n°8 - Evaluer une campagne publicitaire 
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Concevoir des brochures, organiser des événements sur 
l’Europe ou bien encore rédiger des articles spécifiques sur 

votre site internet ne peut être une fin en soi. 
En effet, ces actions doivent a minima répondre à des 

objectifs et être liées à des résultats dont il faudra 
apprécier objectivement s’ils sont atteints ou pas. 

http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/creation_affiche_pon_fse_2016-2.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_1.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_2.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_2.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_3.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_4.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_5.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_6.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_7.pdf
http://www.fse.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche_8.pdf
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Attestation sur l’honneur 
 

Je soussigné(e) : 

Nom : 

Prénom : 

En qualité de : 

Atteste sur l’honneur avoir pris connaissance des sept fiches thématiques relatives aux règles de bonne gestion applicables 
aux dossiers suivis par la Direccte Paca au titre du PON FSE 2014-2020. 

 
 

A ------------------------------------------, le ----------------------------------- 
 
 

Signature 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts  
 

Direccte Paca 
Pôle 3E 

Service Fonds Social Européen 
23/25 rue Borde ð 13 285 

Marseille CEDEX 8 
paca.fse@direccte.gouv.fr  

 

Pour en savoir plus  
 

Rubrique FSE du site de la 
Direccte Paca 

 
Site national du FSE 

 

  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

paca.fse@direccte.gouv.fr
http://www.paca.direccte.gouv.fr/Fonds-Social-Europeen
http://www.paca.direccte.gouv.fr/Fonds-Social-Europeen
http://www.europe-en-france.gouv.fr/
https://www.facebook.com/#!/Service-FSE-de-la-Direccte-Paca-1624898904496143/?fref=ts

